
9.5. JOURNÉE MONDIALE DE SENSIBILISATION À LA MALTRAITANCE DES 
PERSONNES AÎNÉES – PROCLAMATION 

CONSIDÉRANT que la Politique régionale des aînés reconnaît la contribution active des aînés 

au développement de notre communauté et le fait qu’ils sont les premiers 

acteurs de leur propre cheminement; 

CONSIDÉRANT qu’il y a maltraitance quand un geste singulier ou répétitif, ou une absence 

d’action appropriée, intentionnel ou non, se produit dans une relation où il 

devrait y avoir de la confiance, et que cela cause du tort ou de la détresse chez 

une personne aînée; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

DE PROCLAMER la journée du 15 juin 2024 comme étant la Journée mondiale de sensibilisation 

à la maltraitance des personnes aînées afin de sensibiliser la population. 



 

 

 EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE 
COMTÉ DES MASKOUTAINS CONVOQUÉE À 20 H 30, TENUE À 20 H 38, LE MERCREDI 10 AVRIL 2024, À LA SALLE 
DU CONSEIL, SITUÉE AU 795, AVENUE DU PALAIS, À SAINT-HYACINTHE. 
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PERSONNES ÂGÉES - PROCLAMATION  

 

CONSIDÉRANT que la Politique régionale des aînés reconnaît la contribution 
active des aînés au développement de notre communauté et le fait qu’ils sont 
les premiers acteurs de leur propre cheminement; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a maltraitance quand un geste singulier ou répétitif, ou 
une absence d’action appropriée, intentionnel ou non, se produit dans une 
relation où il devrait y avoir de la confiance, et que cela cause du tort ou de la 
détresse chez une personne aînée; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Maskoutains a mis en place sur son territoire 
le projet IMAGES qui permet d’avoir une intervenante dédiée aux aînés qui 
écoute, accompagne, propose des solutions et réfère aux services sur le 
territoire afin de contrer la maltraitance, l’isolement et la détresse; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Maskoutains est partenaire du projet RADAR 
(Réseau actif de dépistage des aînés à risque) qui contribue au maintien et au 
mieux-être des aînés dans leur milieu de vie; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Maskoutains a mis plusieurs actions en place, 
dont un Guide d’information pour les aînés, le bulletin La MRC amie des aînés 
et l’infolettre du même nom, ce qui contribue à informer les aînés, les citoyens, 
les municipalités, les intervenants, les aidants naturels et bien d’autres; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Ginette Gauvin, 
Appuyée par Louise Arpin, 
IL EST RÉSOLU 
 
DE PROCLAMER la journée du 15 juin 2024 comme étant la Journée mondiale 
de sensibilisation à la maltraitance des personnes âgées afin de sensibiliser la 
population de la MRC des Maskoutains; 
 
D'INVITER tous les élus et la population de la MRC des Maskoutains à porter le 
ruban mauve, symbole de la solidarité à la lutte contre la maltraitance; 
 
D’INVITER les municipalités membres de la MRC des Maskoutains à adopter 
une résolution à cet effet. 

 

Copie certifiée conforme, ce 15e jour du mois d'avril 2024. 
 
La greffière, 
  

 
 
Marie-Pier Hébert 
Sous réserve du libellé final lors de l'adoption du procès-verbal par le conseil de la MRC des Maskoutains. 


